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(54)  Dispositif  pour  le  stockage  séparé  de  deux  composants,  leur  mélange  et  la  distribution  du 
mélange 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  dspositif  (1  )  pour  le 
conditionnement  séparé  de  deux  composants,  leur  mé- 
lange  et  la  distribution  du  mélange  ainsi  obtenu,  com- 
portant  un  récipient  à  deux  compartiments  (4,5),  un  bou- 
chon  amovible  (6)  pour  séparer  les  compartiments  pen- 
dant  le  stockage  desdits  composants  jusqu'à  la  premiè- 
re  utilisation,  un  embout  de  distribution  définissant  un 
canal  de  sortie  (10)  pour  le  mélange,  des  moyens  d'ob- 
turation  aptes  à  fermer  ledit  canal  de  sortie  pendant  le 
stockage  desdits  composants  et  un  organe  de  manoeu- 
vre  (16)  déplaçable  axialement  pour  provoquer  un  dé- 
placement  relatif  de  l'embout  et  des  moyens  d'obtura- 
tion  afin  de  libérer  ledit  canal  de  sortie  et  un  déplace- 
ment  du  bouchon  afin  de  faire  communiquer  lesdits 
compartiments. 

Ledit  bouchon  est  relié  à  l'organe  de  manoeuvre  par 
un  organe  de  couplage  (25)  permettant  d'entraîner  le 
bouchon  sur  une  partie  au  moins  du  déplacement  axial 
de  l'organe  de  manoeuvre  afin  d'établir  une  communi- 
cation  entre  lesdits  compartiments. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
le  conditionnement  séparé  de  deux  composants,  leur 
mélange  et  la  distribution  du  mélange  ainsi  obtenu. 

On  connaît  déjà  de  nombreux  dispositifs  pour  stoc- 
ker  séparément  deux  composants  qui  sont  à  mélanger 
extemporanément  lors  de  la  première  utilisation. 

On  connaît  par  le  modèle  d'utilité  allemand  G 
8624488.4  un  dispositif  dont  l'un  des  compartiments  est 
constitué  par  un  flacon  présentant  à  son  extrémité  su- 
périeure  un  col  fileté  extérieurement  et  dont  l'autre  com- 
partiment  est  formé  par  une  partie  tubulaire  engagée  à 
l'intérieurdudit  col,  ferméeàson  extrémité  inférieure  par 
un  bouchon  amovible  et  munie  à  son  extrémité  supé- 
rieure  d'un  embout  de  distribution  définissant  un  canal 
de  sortie,  obturé  par  un  capuchon  de  fermeture.  Le  bou- 
chon  est  retenu  par  friction  dans  ladite  partie  tubulaire 
et  vient  en  appui  axialement  à  sa  périphérie  contre  un 
épaulement  formé  à  la  base  dudit  col.  Une  tige  d'obtu- 
ration  prolonge  vers  le  haut  le  bouchon  et  s'engage 
dans  ledit  canal  de  sortie  tant  que  le  bouchon  est  en 
appui  sur  ledit  épaulement.  Ceci  permet  d'éviter  que  le 
composant  contenu  dans  la  partie  tubulaire  puisse  être 
distribué  sans  être  mélangé  au  préalable  au  composant 
présent  dans  le  flacon.  La  partie  tubulaire  est  solidaire 
d'une  jupe  externe  coopérant  par  vissage  avec  le  fileta- 
ge  du  col  et  permettant,  lorsqu'entraînée  en  rotation 
dans  le  sens  d'un  dévissage,  de  faire  remonter  la  partie 
tubulaire  à  l'intérieur  du  col.  Le  bouchon,  qui  est  retenu 
axialement  par  l'épaulement  formé  à  la  base  du  col,  ces- 
se  au  terme  d'une  course  prédéterminée  vers  le  haut  de 
la  partie  tubulaire,  d'être  retenu  par  cette  dernière  et 
tombe  dans  le  flacon,  permettant  au  composant  conte- 
nu  dans  la  partie  tubulaire  de  se  mélanger  à  celui  con- 
tenu  dans  le  flacon.  Ce  dispositif  connu  n'offre  pas  en- 
tière  satisfaction,  notamment  parce  que  le  remplissage 
de  la  partie  tubulaire  s'avère  difficile.  En  particulier,  il 
n'est  pas  possible  d'introduire  un  produit  par  l'embout 
de  distribution  lorsque  le  bouchon  est  engagé  dans  la 
partie  tubulaire,  puisque  la  tige  d'obturation  obture  alors 
le  canal  de  sortie.  Il  est  donc  nécessaire  de  remplir  la 
partie  tubulaire  lorsque  le  bouchon  n'est  pas  encore  en 
place  dans  celle-ci,  et  dans  ce  dispositif  connu  on  a  ren- 
du  amovible  le  col  fileté  du  flacon  pour  ce  faire.  En  outre, 
le  remplissage  de  la  partie  tubulaire  s'effectue  avec 
l'embout  de  distribution  tête  en  bas,  obturé  par  le  capu- 
chon  de  fermeture.  Lorsque  le  produit  est  pulvérulent, 
ce  dernier  peut  remplir  le  canal  de  sortie  et  gêner  ulté- 
rieurement  la  mise  en  place  du  bouchon  en  empêchant 
l'insertion  de  la  tige  d'obturation  dans  le  canal  de  sortie. 
Lorsque  le  produit  est  un  liquide,  des  traces  de  liquide 
peuvent  subsister  dans  le  canal  de  sortie,  ce  qui  est  gê- 
nant  lorsque  le  produit  est  irritant  car  l'utilisateur  peut, 
en  dévissant  le  capuchon  de  fermeture,  se  trouver  ex- 
posé  audit  produit. 

L'invention  vise  à  proposer  un  nouveau  dispositif 
pour  le  conditionnement  séparé  de  deux  composants, 

leur  mélange  et  la  distribution  du  mélange  ainsi  obtenu, 
qui  puisse  être  fabriqué  et  rempli  de  façon  peu  coûteu- 
se,  qui  permette  en  outre  le  conditionnement  séparé 
d'un  composant  solide  ou  liquide  irritant,  en  toute  sécu- 

5  rité,  et  qui  soit  d'une  utilisation  sûre. 
Elle  y  parvient  grâce  à  un  dispositif  du  type  compor- 

tant  un  récipient  à  deux  compartiments,  un  bouchon 
amovible  pour  séparer  les  compartiments  pendant  le 
stockage  desdits  composants  jusqu'à  la  première  utili- 

10  sation,  un  embout  de  distribution  définissant  un  canal 
de  sortie  pour  le  mélange,  des  moyens  d'obturation  tels 
que  par  exemple  une  tige  d'obturation,  aptes  à  fermer 
ledit  canal  de  sortie  pendant  le  stockage  desdits  com- 
posants,  et  un  organe  de  manoeuvre  déplaçable  axia- 

15  lement  pour  provoquer  un  déplacement  relatif  de  l'em- 
bout  et  des  moyens  d'obturation  afin  de  libérer  ledit  ca- 
nal  de  sortie  et  un  déplacement  du  bouchon  afin  de  faire 
communiquer  lesdits  compartiments,  caractérisé  par  le 
fait  que  le  bouchon  est  relié  à  l'organe  de  manoeuvre 

20  par  un  organe  de  couplage  permettant  d'entraîner  le 
bouchon  sur  une  partie  au  moins  du  déplacement  axial 
de  l'organe  de  manoeuvre  afin  d'établir  une  communi- 
cation  entre  lesdits  compartiments. 

A  la  différence  du  dispositif  connu  précité,  le  bou- 
25  chon  n'a  pas  à  être  retenu  axialement  contre  un  épau- 

lement  du  récipient  pendant  le  déplacement  de  l'organe 
de  manoeuvre  et  l'invention  facilite  le  remplissage  des 
compartiments  du  récipient  par  des  produits  liquides  ou 
pulvérulents. 

30  Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 
tion,  les  moyens  d'obturation  sont  solidaires  dudit  bou- 
chon. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 
tion,  l'organe  de  manoeuvre  se  déplace  sur  un  filetage 

35  du  récipient. 
Dans  un  mode  particulier  de  réalisation  de  l'inven- 

tion,  l'organe  de  manoeuvre  est  destiné  à  être  déplacé 
en  éloignement  de  l'embout  pour  mettre  en  communi- 
cation  les  deux  compartiments. 

40  En  variante,  l'organe  de  manoeuvre  est  destiné  à 
être  déplacé  axialement  conjointement  avec  l'embout 
pour  mettre  en  communication  les  deux  compartiments 
et  l'organe  de  manoeuvre  présente  un  relief  apte  à  venir 
en  contact  d'entraînement  avec  l'organe  de  couplage  au 

45  terme  d'un  déplacement  axial  de  l'organe  de  manoeuvre 
supérieur  à  la  profondeur  d'insertion  des  moyens  d'ob- 
turation  dans  le  canal  de  sortie. 

De  préférence,  le  récipient  comporte  un  corps  réa- 
lisé  d'un  seul  tenant  par  moulage  et  présentant  un  étran- 

so  glement  servant  de  siège  audit  bouchon. 
De  préférence,  ledit  corps  du  récipient  est  ouvert  à 

ses  deux  extrémités. 
Les  deux  ouvertures  du  corps  du  récipient  facilitent, 

d'une  part  sa  réalisation  par  injection  soufflage  ou  coex- 
55  trusion  soufflage  et  permettent  d'autre  part  de  contrôler 

avec  une  grande  précision  le  diamètre  interne  de  l'étran- 
glement  par  lequel  les  compartiments  communiquent. 
On  peut  ainsi  faciliter  l'obtention  de  l'étanchéité  de  l'ob- 
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turation  de  cet  étranglement  par  le  bouchon  pendant  le 
stockage  séparé  des  composants.  En  outre,  cette  étan- 
chéité  peut  être  testée  avant  le  remplissage  des  com- 
partiments,  qui  peut  avantageusement  s'effectuer  par 
les  ouvertures  respectives  du  corps  du  récipient  sans 
risque  de  contamination  d'un  composant  par  l'autre. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 
tion,  l'organe  de  couplage  présente  une  partie  cylindri- 
que  apte  à  coulisser  de  manière  étanche  dans  le  réci- 
pient. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description 
qui  suit,  d'exemples  de  réalisation  non  limitatifs  de  l'in- 
vention,  et  à  l'examen  du  dessin  annexé  sur  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique,  en  coupe  axia- 
le,  d'un  dispositif  conforme  à  un  premier  exemple 
de  réalisation,  avant  mélange  des  composants, 
la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1  repré- 
sentant  le  dispositif  après  mélange  des  compo- 
sants, 
la  figure  3  est  une  vue  schématique,  en  coupe  axia- 
le,  représentant  un  dispositif  conforme  à  un  deuxiè- 
me  exemple  de  réalisation  de  l'invention,  avant  mé- 
lange  des  composants, 
les  figures  4  et  5  sont  des  vues  analogues  à  la  figure 
3,  montrant  le  dispositif  au  cours  de  différentes  pha- 
ses  lors  de  la  première  utilisation, 
la  figure  6  est  une  vue  schématique,  en  coupe  axia- 
le,  d'un  dispositif  conforme  à  un  troisième  exemple 
de  réalisation  de  l'invention,  et 
la  figure  7  est  une  vue  analogue  à  la  figure  6,  repré- 
sentant  le  dispositif  après  mélange  des  compo- 
sants. 

On  a  représenté  sur  les  figures  1  et  2  un  dispositif 
1  conforme  à  un  premier  exemple  de  réalisation  de  l'in- 
vention. 

Ce  dispositif  1  comporte  un  corps  2  présentant  un 
étranglement  3  réunissant  un  compartiment  supérieur  4 
et  un  compartiment  inférieur  5  destinés  à  contenir  res- 
pectivement  des  composants  A  et  B  avant  la  première 
utilisation.  Un  bouchon  6  s'ajuste  dans  l'étranglement  3 
pour  séparer  les  compartiments  supérieur  4  et  inférieur 
5  et  permettre  le  stockage  séparé  des  composants  A  et 
B. 

Le  corps  2  est  allongé  selon  un  axe  longitudinal  X, 
présente  une  forme  générale  symétrique  de  révolution 
autour  de  cet  axe  et  comporte  à  ses  deux  extrémités 
axiales  des  cols  7,8  filetés  extérieurement. 

Le  corps  2  est  avantageusement  réalisé  par  injec- 
tion  soufflage  dans  une  matière  plastique  compatible 
chimiquement  avec  les  composants  devant  être  condi- 
tionnés.  A  titre  indicatif,  si  l'un  des  composants  est  de 
l'acide  thioglycolique,  utilisé  pour  réaliser  des  perma- 
nentes,  le  corps  2  est  avantageusement  fabriqué  par  in- 
jection  soufflage  en  PVC  ou  par  coextrusion  soufflage 
en  un  multicouche  PE/EVOH/PE.  L'utilisation  d'un  mul- 

ticouche  permet  de  combiner  à  la  fois  résistance  chimi- 
que  et  résistance  mécanique  tout  en  permettant  de  bé- 
néficier  également  d'un  aspect  esthétique  amélioré  le 
cas  échéant.  On  remarquera  en  outre,  que  de  par  la  for- 

5  me  relativement  simple  du  corps  2,  il  est  relativement 
aisé  de  contrôler  l'épaisseur  de  sa  paroi. 

Un  embout  de  distribution  9,  définissant  un  canal 
de  sortie  10,  est  vissé  sur  le  col  7  au  moyen  d'une  em- 
base  11  filetée  intérieurement.  L'embase  11  est  pourvue 

10  d'une  lèvre  annulaire  d'étanchéité  12  s'ajustant  sur  la 
surface  radialement  interne  du  col  7.  L'embout  9  est 
pourvu  d'un  filetage  1  3  permettant  la  fixation  par  vissa- 
ge  d'un  capuchon  de  fermeture  14.  Le  canal  de  sortie 
1  0  débouche  intérieurement  dans  le  compartiment  4  par 

15  une  embouchure  conique  1  5,  divergeant  vers  l'intérieur 
du  récipient. 

Un  organe  de  manoeuvre  1  6  permet  de  déplacer  le 
bouchon  6  dans  le  corps  2  afin  de  mettre  en  communi- 
cation  les  compartiments  supérieur  4  et  inférieur  5  et 

20  permettre  le  mélange  des  composants  A  et  B.  L'organe 
de  manoeuvre  1  6  comporte  une  jupe  externe  1  7  munie 
en  extrémité  d'un  bourrelet  annulaire  18,  retenu  paren- 
cliquetage  dans  une  gorge  annulaire  19  formée  sur  la 
surface  externe  de  la  paroi  du  corps  2  délimitant  latéra- 

25  lement  le  compartiment  inférieur  5.  L'organe  de  ma- 
noeuvre  16  comporte  également  une  jupe  interne  20, 
filetée  intérieurement  pour  se  visser  sur  le  col  8  et  trans- 
former  une  rotation  de  l'organe  de  manoeuvre  16  en  un 
déplacement  axial  de  ce  dernier  selon  l'axe  X.  Des  ailet- 

30  tes  21  sont  formées  sur  la  surface  externe  de  la  jupe  1  7 
pour  faciliter  la  préhension  de  l'organe  de  manoeuvre 
16  par  l'utilisateur.  La  jupe  17  se  raccorde  sur  un  fond 
22  en  formant  une  gorge  23  destinée  à  recevoir  un  bour- 
relet  annulaire  24  de  forme  sensiblement  complémen- 

ts  taire,  formé  à  l'extrémité  inférieure  d'un  organe  de  cou- 
plage  25  dont  l'extrémité  supérieure  est  solidaire  du 
bouchon  6. 

L'organe  de  couplage  25  est  creux  et  sa  paroi  laté- 
rale  est  traversée,  à  sa  partie  supérieure,  de  fentes  26 

40  permettant  au  composant  B  contenu  dans  l'organe  de 
couplage  25  de  gagner  le  reste  du  compartiment  5.  La 
gorge  23  présente  un  épaulement  de  retenue  27  per- 
mettant  d'entraîner  axialement  l'organe  de  couplage  25 
lorsque  l'organe  de  manoeuvre  1  6  est  dévissé  sur  le  col 

45  8.  Celui-ci  présente,  au  voisinage  de  son  bord  libre  et 
sur  sa  surface  radialement  interne,  un  bourrelet  annu- 
laire  29  s'appliquant  sur  la  partie  inférieure  30  de  l'orga- 
ne  de  couplage  25.  Cette  partie  inférieure  30  est  cylin- 
drique  de  révolution  et  coulisse  de  manière  étanche  au 

50  contact  du  bourrelet  29.  Le  bourrelet  24  présente  une 
forme  effilée  vers  le  bas,  améliorant  l'étanchéité  de  sa 
fixation  dans  la  gorge  23. 

Le  bouchon  6  présente  une  paroi  transversale  71 
raccordée  à  sa  périphérie  à  une  lèvre  annulaire  d'étan- 

55  chéité  31  s'étendant  vers  le  haut  et  conformée  pour 
s'ajuster  étroitement  dans  l'étranglement  3  afin  de  sé- 
parer  les  compartiments  4  et  5  pendant  le  stockage.  La 
paroi  transversale  71  se  raccorde  par  sa  face  inférieure 

3 
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à  l'organe  de  couplage  25  et  elle  est  prolongée  supé- 
rieurement,  en  son  centre,  par  une  tige  d'obturation  32 
traversant  axialement  le  compartiment  supérieur  4.  La 
tige  32  présente  une  extrémité  supérieure  33  conformée 
pour  s'engager,  lorsque  le  bouchon  6  est  ajusté  dans  s 
l'étranglement  3,  dans  le  canal  de  sortie  10  et  obturer 
ce  dernier. 

Le  filetage  du  col  8  est  choisi  de  manière  à  ce  que 
la  rotation  de  l'organe  de  manoeuvre  16  s'accompagne 
d'un  déplacement  axial  de  ce  dernier  et  du  bouchon  6,  10 
supérieur  à  la  profondeur  d'insertion  de  l'extrémité  33 
dans  le  canal  de  sortie  10,  de  sorte  qu'au  terme  de  la 
rotation  de  l'organe  de  manoeuvre  16,  l'extrémité  33  de 
la  tige  d'obturation  a  dégagé  le  canal  de  sortie  1  0,  com- 
me  représenté  sur  la  figure  2.  15 

Pour  l'assemblage  et  le  remplissage  du  dispositif, 
on  commence  par  placer  dans  l'étranglement  3  du  corps 
2  le  bouchon  6  en  l'introduisant  avec  la  tige  d'obturation 
32  et  l'organe  de  couplage  25  par  l'ouverture  du  col  8. 
L'étanchéité  de  la  séparation  des  compartiments  4  et  5  20 
est  avantageusement  testée  à  ce  stade  de  la  fabrica- 
tion.  Le  compartiment  supérieur  4  peut  être  ensuite  rem- 
pli  avec  le  composant  A  et  l'embout  de  distribution  9  mu- 
ni  du  capuchon  de  fermeture  14  est  vissé  sur  le  col  7. 
Le  corps  2  est  retourné  et  le  compartiment  5  peut  être  25 
rempli  avec  le  composant  A,  les  fentes  26  permettant 
au  produit  introduit  à  l'intérieur  de  l'organe  de  couplage 
25  de  gagner  le  reste  du  compartiment  5.  Après  rem- 
plissage  de  ce  dernier  par  le  composant  B,  l'organe  de 
manoeuvre  16  est  rapporté  sur  le  col  8  et  vissé  sur  ce  30 
dernier  jusqu'à  l'engagement  du  bourrelet  18  dans  la 
gorge  annulaire  1  9  et  encliquetage  du  bourrelet  24  dans 
la  gorge  23. 

Lorsque  le  bouchon  6  sépare  les  compartiments  4 
et  5,  l'utilisateur  ne  peut  pas  distribuer  le  composant  A  35 
du  fait  que  la  tige  32  obture  le  canal  de  sortie  10.  Il  est 
ainsi  possible  de  remplir  le  compartiment  4  avec  un  pro- 
duit  irritant  ou  corrosif  sans  risque  pour  l'utilisateur,  en 
cas  de  dévissage  prématuré  du  capuchon  14. 

Pour  l'utilisation  du  dispositif,  l'utilisateurtourne  l'or-  40 
gane  de  manoeuvre  16  dans  le  sens  de  son  dévissage 
du  col  fileté  8.  L'organe  de  couplage  25  est  entraîné 
axialement  par  l'épaulement  27,  vers  le  bas  sur  la  figure 
2,  jusqu'à  ce  que  le  bourrelet  18  vienne  buter  axialement 
sur  le  bord  inférieur  de  la  gorge  19.  Le  bouchon  6  s'est  45 
déplacé  vers  le  bas  sur  la  même  course  axiale  que  l'or- 
gane  de  manoeuvre  16  et  a  dégagé  l'étranglement  3, 
permettant  la  formation  du  mélange  M  dans  le  compar- 
timent  inférieur  5.  La  tige  d'obturation  32  s'est  déplacée 
conjointement  avec  le  bouchon  6  et  a  libéré  le  canal  de  so 
sortie  10  de  l'embout  de  distribution  9.  L'utilisateur  peut 
alors  recueillir  le  mélange  M  au  travers  de  l'embout  de 
distribution  9,  après  avoir  ôté  le  capuchon  14. 

Le  dispositif  1  a  été  amené  en  position  d'utilisation 
par  un  simple  geste  de  rotation  de  l'organe  de  manoeu-  55 
vre. 

On  a  représenté  sur  les  figures  3  à  5  un  dispositif 
40  conforme  à  un  deuxième  exemple  de  réalisation  de 

l'invention. 
Le  dispositif  40  comporte  un  corps  41  présentant 

un  étranglement  42  par  lequel  peuvent  communiquer 
des  compartiments  supérieur  43  et  inférieur  44.  Le 
corps  41  présente  une  forme  allongée  selon  un  axe  lon- 
gitudinal  X  et  comporte  à  ses  deux  extrémités  axiales 
des  cols  45,  et  46  filetés  extérieurement.  La  surface  in- 
terne  du  col  46  délimite  latéralement  le  compartiment 
43.  Un  bouchon  61  permet  de  séparer  les  comparti- 
ments  43  et  44  pendant  le  stockage  séparé  des  compo- 
sants  A  et  B. 

Une  pièce  d'extrémité  48  est  vissée  sur  le  col  45 
pour  fermer  intérieurement  le  compartiment  44.  Cette 
pièce  d'extrémité  48  présente  une  jupe  externe  prolon- 
geant  la  paroi  cylindrique  du  corps  41  délimitant  latéra- 
lement  le  compartiment  44  et  comporte  une  jupe  interne 
49,  filetée  intérieurement  et  conformée  pour  se  visser 
sur  le  col  45.  La  jupe  interne  49  se  raccorde  sur  un  fond 
50  s'étendant  transversalement  à  l'axe  X  et  sur  lequel 
fait  saillie  vers  le  haut  une  lèvre  annulaire  d'étanchéité 
51  ,  conformée  pour  s'ajuster  sur  la  surface  radialement 
interne  du  col  45  afin  d'obtenir  une  fermeture  étanche 
de  l'extrémité  inférieure  du  corps  41.  Des  crans  sont 
prévus  sur  la  jupe  49  pour  coopérer  avec  des  saillies 
réalisées  à  la  base  du  col  45  et  empêcher  l'utilisateur 
de  dévisser  la  pièce  48. 

Un  organe  de  manoeuvre  52  est  vissé  sur  le  col  46 
pour  entraîner  en  déplacement  le  bouchon  47  et  mettre 
en  communication  les  compartiments  43  et  44  lors  de 
la  première  utilisation  du  dispositif.  L'organe  de  ma- 
noeuvre  52  présente  une  jupe  externe  dont  la  partie  su- 
périeure  53  est  filetée  intérieurement  et  la  partie  infé- 
rieure  54  est  élargie  et  pourvue  sur  sa  surface  radiale- 
ment  interne  d'un  bourrelet  annulaire  55  conformé  pour 
s'encliqueter  dans  la  gorge  annulaire  72  formée  autour 
de  l'étranglement  42  du  corps  41  entre  les  comparti- 
ments  43  et  44. 

L'organe  de  manoeuvre  52  est  réalisé  d'un  seul  te- 
nant  en  matière  plastique  avec  un  embout  de  distribu- 
tion  56,  se  raccordant  à  la  partie  53  en  formant  une  gor- 
ge  57.  L'embout  56  définit  un  canal  de  sortie  75  débou- 
chant  à  l'intérieur  du  compartiment  supérieur  43  par  une 
embouchure  58,  conique  divergeant  vers  le  comparti- 
ment  43.  L'embout  56  est  fileté  extérieurement  pour  la 
fixation  d'un  capuchon  de  fermeture  59. 

Un  organe  de  couplage  60  est  engagé  à  son  extré- 
mité  supérieure  dans  la  gorge  57  précitée  et  se  raccorde 
à  son  extrémité  inférieure  sur  le  bouchon  47.  Ce  dernier 
présente  une  paroi  transversale  61  prolongée  intérieu- 
rement  par  une  lèvre  annulaire  d'étanchéité  62  venant 
au  contact  de  l'étranglement  42  pour  assurer  une  sépa- 
ration  étanche  des  compartiments  43  et  44.  L'organe  de 
couplage  60  est  creux  et  il  est  pourvu  sur  sa  partie  in- 
férieure  de  fentes  latérales  63  permettant  le  passage  de 
produit  depuis  l'intérieur  de  l'organe  de  couplage  60 
vers  le  reste  du  compartiment  supérieur  43.  L'organe  de 
couplage  60  présente  en  partie  supérieure  une  paroi  67 
cylindrique  de  révolution  et  s'ajustant  étroitement  dans 
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le  col  46  de  manière  à  coulisser  de  façon  étanche  dans 
ce  dernier. 

La  paroi  transversale  61  du  bouchon  47  est  prolon- 
gée  supérieurement,  en  son  centre,  par  une  tige  d'ob- 
turation  64  traversant  le  compartiment  43  et  présentant 
une  extrémité  supérieure  65  conformée  pour  s'engager 
dans  l'extrémité  inférieure  du  canal  de  sortie  75  lorsque 
le  bouchon  47  est  en  place  dans  l'étranglement  3,  com- 
me  représenté  sur  la  figure  3. 

On  empêche  ainsi  la  distribution  du  composant  A 
non  mélangé  en  cas  de  dévissage  du  capuchon  59. 

L'organe  de  couplage  60  présente  à  son  extrémité 
supérieure  un  bourrelet  annulaire  66  présentant  une  for- 
me  effilée  vers  le  haut  afin  de  s'ajuster  de  façon  étanche 
dans  la  gorge  57  et  formant,  avec  la  paroi  67,  un  épau- 
lement  68.  La  jupe  externe  de  l'organe  de  manoeuvre 
52  présente  intérieurement  un  épaulement  69  apte  à  ve- 
nir  en  appui  axialement  sur  l'épaulement  68  du  bourrelet 
66  pour  entraîner  vers  le  haut  l'organe  de  couplage  60 
conjointement  avec  l'organe  de  manoeuvre  52. 

L'assemblage  et  le  remplissage  du  dispositif  40 
s'effectuent  de  la  façon  suivante. 

On  commence  par  disposer  le  bouchon  47  dans 
l'étranglement  42  en  l'introduisant  par  le  col  46.  Ensuite, 
on  peut  retourner  le  corps  41  et  remplir  le  compartiment 
44  par  le  col  45.  Après  remplissage  par  le  composant  B 
du  compartiment  44,  ce  dernier  est  fermé  par  vissage 
de  la  pièce  d'extrémité  48.  Ensuite,  on  retourne  le  corps 
41  et  l'on  procède  au  remplissage  du  compartiment  43 
par  le  composant  A  qui  peut  traverser  les  fentes  latéra- 
les  63  de  l'organe  de  couplage  60.  Une  fois  le  compar- 
timent  43  rempli,  l'organe  de  manoeuvre  52  est  rapporté 
sur  le  col  8,  le  bourrelet  annulaire  55  franchissant  élas- 
tiquement  un  rebord  70  formé  à  l'extrémité  inférieure  du 
col  46.  Lorsque  l'organe  de  manoeuvre  52  est  en  place 
sur  le  corps  41  ,  le  bourrelet  annulaire  66  est  complète- 
ment  engagé  dans  la  gorge  57  et  il  est  maintenu  en  ap- 
pui  axial  par  l'organe  de  manoeuvre  52  sur  la  tranche 
d'extrémité  supérieure  du  col  46.  La  tige  d'obturation  65 
pénètre  dans  le  canal  de  sortie  75  pour  l'obturer. 

Pour  utiliser  le  dispositif,  l'utilisateurtourne  l'organe 
de  manoeuvre  52  dans  le  sens  de  son  dévissage  du  col 
46.  Au  début  de  la  course  en  rotation  de  l'organe  de  ma- 
noeuvre,  l'épaulement  69  remonte  jusqu'à  venir  en  ap- 
pui  sur  l'épaulement  68  du  bourrelet  66,  comme  repré- 
senté  sur  lafigure  4.  Lors  de  ce  déplacement  de  l'organe 
de  manoeuvre,  le  bouchon  47  est  resté  immobile  par 
rapport  au  corps  41.  L'organe  de  manoeuvre  s'est  dé- 
placé  sur  une  distance  supérieure  à  la  profondeur  d'en- 
foncement  de  la  tige  d'obturation  64  à  l'intérieur  du  canal 
de  sortie  75  de  sorte  que  ce  dernier  n'est  plus  obturé 
par  l'extrémité  65  de  la  tige  d'obturation  64.  Ensuite,  l'uti- 
lisateur  continuant  de  tourner  l'organe  de  manoeuvre 
52,  celui-ci  entraîne  conjointement  par  butée  de  l'épau- 
lement  69  contre  l'épaulement  68  dans  son  déplace- 
ment  axial  l'organe  de  couplage  60,  ce  qui  permet  de 
dégager  l'étranglement  42  du  corps  41  .  Au  terme  de  la 
rotation  de  l'organe  de  manoeuvre  52,  comme  repré- 

senté  sur  la  figure  5,  le  composant  A  est  descendu  pour 
se  mélanger  au  composant  B  et  obtenir  le  mélange  M  . 
Le  canal  de  sortie  75  étant  libéré,  l'utilisateur  peut  pré- 
lever  du  mélange  M  en  dévissant  le  capuchon  de  fer- 

5  meture  59. 
On  a  représenté  sur  les  figures  6  et  7  un  dispositif 

40'  conforme  à  un  troisième  exemple  de  réalisation  de 
l'invention. 

On  a  attribué  les  mêmes  signes  de  références  aux 
10  éléments  identiques  ou  fonctionnellement  analogues  à 

ceux  de  l'exemple  de  réalisation  décrit  précédemment, 
dont  la  description  ne  sera  pas  reprise  dans  le  détail. 

La  partie  inférieure  du  dispositif  40'  est  identique  à 
celle  du  dispositif  40.  La  partie  supérieure  du  dispositif 

15  40'  diffère  de  celle  du  dispositif  40  notamment  par  la  for- 
me  du  bouchon  47',  de  l'organe  de  couplage  60',  de  l'or- 
gane  de  manoeuvre  52'  et  du  corps  41'. 

L'organe  de  manoeuvre  52'  présente  une  jupe  in- 
terne  53'  filetée  intérieurement  et  conformée  pour  se 

20  visser  sur  le  col  46'  du  corps  41  '  et  une  jupe  externe  54' 
de  diamètre  supérieur  à  celui  de  la  jupe  interne  53',  mu- 
nie  en  extrémité  d'un  bourrelet  annulaire  55'  formant  ra- 
dialement  saillie  vers  l'intérieur.  Ce  bourrelet  annulaire 
55'  est  retenu  dans  une  gorge  annulaire  70'  formée  sur 

25  la  surface  externe  de  la  paroi  du  corps  41'  délimitant 
latéralement  le  compartiment  43'à  sa  partie  inférieure. 

Le  bouchon  47'  définit,  au  niveau  de  son  raccorde- 
ment  avec  l'organe  de  couplage  60',  un  épaulement  73 
conformé  pour  venir  axialement  en  appui  contre  un 

30  épaulement  de  forme  complémentaire  en  partie  infé- 
rieure  du  compartiment  43',  lorsque  le  bouchon  47'  est 
en  place  dans  l'étranglement  42.  L'organe  de  couplage 
peut  être  légèrement  comprimé  axialement  lorsque  le 
bouchon  47'  et  l'organe  de  manoeuvre  52'  sont  en  place, 

35  de  manière  à  améliorer  l'étanchéité  de  la  fermeture  du 
compartiment  43'.  Avantageusement,  l'organe  de  ma- 
noeuvre  60'  peut  se  déformer  élastiquement  sous  l'effet 
de  cette  compression  axiale. 

L'organe  de  manoeuvre  52'  est  muni  sur  sa  surface 
40  externe  de  nervures  72  qui  améliorent  la  préhension  de 

l'organe  de  manoeuvre  52'  par  l'utilisateur. 
L'assemblage  et  le  remplissage  du  dispositif  40' 

sont  sensiblement  identiques  à  ce  qui  a  été  décrit  pour 
le  dispositif  40,  à  la  différence  près  que  l'organe  de  ma- 

45  noeuvre  52'  est  retenu,  au  terme  de  son  déplacement 
en  rotation  provoquant  le  mélange  des  composants  A 
et  B,  sur  le  corps  41'  par  butée  du  bourrelet  annulaire 
55'  contre  le  bord  supérieur  de  la  gorge  annulaire  70', 
comme  représenté  sur  la  figure  7. 

50  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à  l'exem- 
ple  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit. 

On  peut  notamment  modifier  la  forme  du  récipient 
et  réaliser  ce  dernier  non  plus  d'un  seul  tenant  mais  par 
assemblage  de  deux  parties  fabriquées  séparément. 
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Revendications 

1  .  Dispositif  (1  ;40;40')  pour  le  conditionnement  séparé 
de  deux  composants  (A,B),  leur  mélange  et  la  dis- 
tribution  du  mélange  (M)  ainsi  obtenu,  comportant 
un  récipient  à  deux  compartiments  (4,5;43,44;43', 
44),  un  bouchon  amovible  (6;47;47')  pour  séparer 
les  compartiments  pendant  le  stockage  desdits 
composants  jusqu'à  la  première  utilisation,  un  em- 
bout  de  distribution  définissant  un  canal  de  sortie 
(10;75)  pour  le  mélange,  des  moyens  d'obturation 
aptes  à  fermer  ledit  canal  de  sortie  pendant  le  stoc- 
kage  desdits  composants  et  un  organe  de  manoeu- 
vre  (16;52;52')  déplaçable  axialement  pour  provo- 
quer  un  déplacement  relatif  de  l'embout  et  des 
moyens  d'obturation  afin  de  libérer  ledit  canal  de 
sortie  et  un  déplacement  du  bouchon  afin  de  faire 
communiquer  lesdits  compartiments,  caractérisé 
par  le  fait  que  ledit  bouchon  est  relié  à  l'organe  de 
manoeuvre  par  un  organe  de  couplage  (25;60;60') 
permettant  d'entraîner  le  bouchon  sur  une  partie  au 
moins  du  déplacement  axial  de  l'organe  de  ma- 
noeuvre  afin  d'établir  une  communication  entre  les- 
dits  compartiments. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  par 
le  fait  que  lesdits  moyens  d'obturation  (32;64;64') 
sont  solidaires  dudit  bouchon. 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  ledit  organe  de  manoeuvre 
se  déplace  sur  un  filetage  du  récipient. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  l'organe  de 
manoeuvre  (16)  est  destiné  à  être  déplacé  axiale- 
ment  en  éloignement  de  l'embout  (9)  pour  mettre 
en  communication  les  deux  compartiments. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  organe 
de  manoeuvre  (52)  est  réalisé  par  moulage  d'un 
seul  tenant  avec  ledit  embout  de  distribution  (59). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  par 
le  fait  que  l'organe  de  manoeuvre  (52)  présente  un 
relief  (69)  apte  à  venir  en  contact  d'entraînement 
avec  l'organe  de  couplage  (60;60')  au  terme  d'un 
déplacement  axial  de  l'organe  de  manoeuvre  supé- 
rieur  à  la  profondeur  d'insertion  des  moyens  d'ob- 
turation  (64)  dans  le  canal  de  sortie  (75). 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  récipient 
comporte  un  corps  (2;41;41')  réalisé  d'un  seul  te- 
nant  par  moulage  et  présentant  un  étranglement  (3; 
42)  servant  de  siège  audit  bouchon. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  récipient  est  ouvert  à  ses  deux  extré- 
mités. 

s  9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  organe 
de  couplage  présente  une  partie  cylindrique  (30;67) 
apte  à  coulisser  de  manière  étanche  dans  le  réci- 
pient. 

10 
10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  l'un  desdits 
composants  (A,B)  est  un  produit  irritant  ou  corrosif. 
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